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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture, du patrimoine naturel et de la pêche
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné: Point
national d'information

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Le
décret sur la qualité et l'utilisation d'autres engrais organiques porte sur la qualité et
l'utilisation des boues d'épuration, du compost et du terreau ou des mélanges de l'une de
ces substances avec un engrais d'origine animale.

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Décret modifiant le décret sur la
qualité et l'utilisation d'autres engrais organiques (12 pages, disponible en néerlandais et
en anglais)

6. Teneur: Le décret sur la qualité et l'utilisation d'autres engrais organiques contient des
règles visant à assurer que les boues d'épuration, le compost et le terreau sont adaptés à
l'usage auquel ces substances sont destinées (prescriptions en matière de qualité). Ce
décret énonce aussi des règles relatives à la protection des sols lors de l'utilisation de ces
engrais et de mélanges d'un ou de plusieurs de ces engrais avec un engrais d'origine
animale. L'obligation d'utiliser ces engrais uniquement selon les méthodes décrites dans
l'Appendice V entre dans ce cadre. L'Appendice V suppose l'emploi d'un matériel
assurant le résultat requis pour l'application d'engrais d'origine animale. Les
prescriptions en matière de qualité sont fondées sur la Loi sur les engrais et les
dispositions relatives à l'application des engrais s'inspirent de la Loi sur la protection des
sols.
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7. Objectif et justification: Dans le but de protéger l'environnement, des prescriptions en
matière de qualité concernant les boues d'épuration, le compost et le terreau et des
prescriptions concernant l'application de ces substances et des mélanges d'un ou de
plusieurs de ces engrais avec des engrais d'origine animale ont été élaborées.
L'obligation d'utiliser ces substances selon les méthodes décrites dans l'Appendice V du
décret a été incorporée dans un souci de protection des sols. Le décret vise à mettre en
oeuvre la directive 86/278/CEE du 12 juin 1986 relative à la protection de
l'environnement et notamment des sols, lors de l'utilisation des boues d'épuration en
agriculture (JOCE n L 181). Ce texte met aussi en oeuvre la directive 91/676/CEE du
Conseil du 12 décembre 1991 concernant la protection des eaux contre la pollution par les
nitrates à partir de sources agricoles (JOCE n L 375).

8. Documents pertinents: Articles 2.1, 6, 19 et 22 de la Loi sur les engrais et articles 6, 7,
15 et 65 de la Loi sur la protection des sols

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur:

1er août 1997

10. Date limite pour la présentation des observations: 31 juillet 1997

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




